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De la division territoriale ä la region territoriale 1

Dans son Rapport sur la politique de securite 2000, le Conseil federal a defini sa politique de securite

de la Suisse en la qualifiant de «Securite par la Cooperation». C'est sur ce fondement que repose
l'Armee XXI. En octobre 2002, les Chambres federales ont approuve la revision de la legislation sur

l'armee. C'est en mai 2003 que le peuple suisse a decide de l'avenir de son armee en acceptant avec

une tres large majorite le concept Armee XXI.

Col EMG A. Dousse

L'armee XXI est notre
reponse aux menaces et risques
qui, presque chaque jour.
apportent dans le monde leur lot
de nouvelles souffrances. Elle
tient compte aussi des changements

demographiques, cles

conditions economiques et
financieres ainsi que de l'evolution

culturelle et sociale de

notre pays. Malgre ces changements

structurels, les trois
missions fondamentales de l'armee
demeurent:

¦ assurer la defense du terri¬
toire et la sürete sectorielle;

¦ assurer les conditions d'exis¬
tence et prevenir les dangers
existentiels;

¦ contribuer ä la promotion de
la paix.

Afin de repondre ä ces trois
missions principales, notre
armee de milice doit pouvoir
reagir de maniere appropriee aux
evenements imprevus. Aujourd'hui,

plus que jamais, eile doit
etre capable de remplir ses
missions dans un contexte parfois

inhabituel avec un maximum

d'efficacite, de souplesse
et de dynamisme. La modularite

des forces lors d'un engagement

devient la regle et assure
une reponse appropriee aux
nouveaux risques et menaces.

Les actes de terrorisme et les

catastrophes ne connaissant pas
de frontiere, notre armee doit
cooperer ä l'interieur du pays
comme avec nos voisins.

Une nouvelle
Organisation:
la region territoriale

Avec Armee XXI, la division
territoriale 1 deviendra la
region territoriale 1. Bien que le

changement semble n'etre que
cosmetique, la region ne res-
semblera en rien ä l'actuelle
division. Des 14 regiments ou
bataillons subordonnes ou attribues

de l'actuelle division, il
n'en subsistera plus qu'un, le
bataillon d'aide au commandement

21.

Les täches attribuees ä la
division - protection d'ouvrages,
ravitaillement, transport, Service

sanitaire, hopitaux. sauvetage

et aide en cas de catastrophe
- disparaissent; les täches dites
territoriales sont redistribuees.
L'etat-major de la region
territoriale devient un etat-major de
conduite et d'engagement lors
d'operations cle plusieurs types,
tels que aide en cas cie

catastrophe, engagement subsidiaire
d'appui, engagements subsidiaire

cle sürete.

Vu le principe de modularite
(Constitution de forces de

circonstance), la region territoriale

assurera un röle fondamental
de conduite dans son secteur-
En cas d'engagement, l'etat-
major de conduite de Parmee
donnera une mission ä la
region territoriale, et les Forces

terrestres lui subordonneront

ou lui attribueront un certain
nombre cle formations ou de

bataillons choisis en fonction
du type d'engagement et de

leur capacite C'est cela la
nouvelle philosophie de Ia modularite:

pas de structures fixes
mais de la souplesse!

Comme par le passe, la

region territoriale doit etre
capable de maitriser les

consequences d'eventuelles catastrophes

et cle fournir des prestations

de securite, lors de
Conferences internationales ou aU

profit des representations e'tran-

geres en Suisse.

La Suisse est divisee en qu3'

tre regions territoriales. Le

etats-majors servent de lien eti-
t leS

tre l'armee, les cantons et '-j
secteurs frontaliers proches.

1

connaissent ainsi les conditions

propres ä chaque region. ce ql

est particulierement importan
lors d'engagements subsidiäres-

Afin de remplacer les six

regiments territoriaux cantonaux
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subordonnes ä la division
territoriale 1, on a forme, pour cha-
¦fue canton. un etat-major de
Raison territorial qui devrait
etre ä meme de conduire des
'Ormations engagees sur le
territoire cantonal.

Missions de
'•3 region territoriale

Les nouvelles missions de la
region territoriale s'articulent
autour de trois domaines:

* eile est le partenaire privilegie

entre l'armee, les cantons

et les voisins proches;

* eile est capable de conduire
Plusieurs types d'engagements

(engagements d'ap-
Pui, engagements subsidiaires

et engagements cle
sürete sectorielle);

* eile assure la gestion des
Places d'armes et des places
de tir.

par»ena not

Voyons cela un peu plus dans
details. La region territoriale

st le partenaire permanent des

^antons attribues, eile assure le
len entre l'armee et les canons.

Ei]e rnaintient les con-
acts avec le secteur frontalier

P °che. Elle assure aussi l'ins-
truct
du

t°n et la capacite de con-
lre des etats-majors de liai-

s°ns territoriaux cantonaux. La
eg'on territoriale gere les

engagements d'appui au profit de
Iers, tels que fetes federales,

concours internationaux etc.
e Plus, eile fonctionne com-

^e organe de conseil et cle liai-
on entre les universites, les

"autes ecoles et l'armee.
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Conduite

La region territoriale doit
etre capable de conduire tous
les types d'engagements, aussi

bien depuis le bureau permanent

que depuis l'installation
protegee. Gräce ä des periodes
de services frequentes et des

exercices realistes en salle ou
au simulateur, l'etat-major doit
etre en mesure de planifier,
d'instruire, d'engager et de

controler toutes les formations
subordonnees ainsi que les etats-

majors territoriaux cantonaux.
Lors d'engagement, l'etat-major

planifie et prepare les

ordres d'engagement, ensuite il
ordonne et conduit l'instruction
specifique adaptee ä la mission
de la formation et contröle si le

niveau d'instruction requis a

ete atteint. Enfin il contröle la
realisation des dispositifs.

Les ecoles de recrues et les

cours de repetition donnent aux
militaires une instruction de

base generale adaptee au corps
de troupe et ä l'arme
d'incorporation. On appelle cela chez

les anglophones: «fit for
mission» mais. lors d'engagement,
chaque militaire doit etre
instruit de fagon specifique pour
la mission recue. Apres
plusieurs semaines ou mois d'en-
tratnements intensifs, on dit
qu'il est «fitfor the mission».

Gestion de l'infrastructure

Grande nouveaute pour la
region territoriale: depuis 2004,
eile assurera l'utilisation
adequate des infrastructures
d'instruction dans l'ensemble de son
secteur. Chacune disposera d'un
office de coordination constitue
de plusieurs secteurs de coordination

et de places d'armes.
L'immense secteur de la region
territoriale 1 (Haut-Valais, Grimsel,

Bure, Geneve, Saint-Maurice)

necessite l'engagement de
26 officiers et sous-officiers de
carriere, repartis en 3 secteurs
et 3 places d'armes. Ce sont ces
professionnels qui gerent toutes
les places de tir, places d'exercice

et les places d'armes.

«MSn*
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Nouveau secteur
d'engagement

Le secteur de la region
territoriale 1 comprend actuellement

les six cantons suivants:
Berne, Fribourg. Vaud,
Neuchätel, Geneve et Jura. Depuis
2004, le Valais sera dans le

secteur de la region territoriale
1. Bienvenue aux Valaisans

Le poste de commandement
de la region territoriale 1.

actuellement ä Lausanne, sera
deplace des l'automne 2004 ä

Morges. dans les bätiments de.
l'actuel arsenal cantonal oü se

trouveront egalement les postes
de commandement de la briga¬

de blindee 1 et de

coordination 1.

' office cle

Articulation
de l'etat-major de la
region territoriale 1

Par rapport ä celui de la division

territoriale, l'etat-major de
la region territoriale est
completement modifie. Son articulation.

qui se base sur les structures

de l'armee, ressemble ä

celle de la plupart des armees
du monde. Cet etat-major est
constitue de sept cellules dont
chacune releve d'un domaine
particulier. Le divisionnaire.
commandant de la region,
dispose d'un etat-major personnel

constitue d'officiers specialistes.

Le commandant dirige
aussi les sept e'tats-majors de

liaisons territoriaux cantonaux-
compose' cle 8-9 officiers. Le

chef d'etat-major est subordonne

au commandant et dirige
l'etat-major.

Afin de conduire les engagements

et d'assurer les liaisons-
la region territoriale 1 dispose
du bataillon d'aide au
commandement 21: c'est son seul

subordonne organique! Ce
bataillon est constitue de trois

compagnies. II regroupe les

specialistes cle transmissions.
de renseignements. d'informatique

et d'ondes dirigees.

A.D-
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Les regions territoriales

Pistolet germano-suisse pour les forces de l'ordre francaises

Un pistolet automatique germano-suisse, le Sig-Sauer SP, equipera les policiers, les gendarmes
et les douaniers francais des la fin 2003. Paris va en Commander 260000 exemplaires, pour un

montant d'environ 140 millions de francs suisses. L'arme germano-suisse a ete choisie au terme

d'un appel d'offres lance en debut d'annee 2003. (ats-afp)
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